
 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
 
 
 
      
 
  
 
 

 

 

 
 

 

 
• 1110 Bancs de sable à faible couverture permanente d’eau marine 
• 1140 Replats boueux ou sableux exondés à marée basse 
• 1120* Herbiers à Posidonia (Posidonion oceanicae)  
• 1160 Grandes criques et baies peu profondes 
• 1210 Végétation annuelle des laissés de mer 
• 1170  Récifs 
• 8330 Grottes marines submergées ou semi-submergées 

 

CORNICHE VAROISE  
Site FR9301624 et DH MED 15 et 16 (circulaire du 20.11.2007) 

Proposé au titre de la directive « Habitats », en extension du site existant, cet espace
présente une continuité terre-mer remarquable, sur un faciès essentiellement rocheux, et
un très bon état de conservation à l’échelle de la façade méditerranéenne. Les
paysages sous-marins sont très diversifiés (tombants, gros éboulis, tête de canyon). Les
herbiers, en protégeant le littoral, favorisent le maintien des plages et des dunes. Ils se
développent sur roches dures et substrats meubles, jusqu’à 36 m de profondeur. On note
une grande richesse en concrétions coralligènes, en algues (Cystoseires, concrétions à
Lithophyllum) et la présence ponctuelle de bancs de Maërl. Les secteurs profonds, qui
s’étendent parfois au-delà de l’isobathe 1000 m comprennent des biocénoses
particulières des vases terrigènes ou bathyales, ainsi que des faciès à vase compacte et
des biocénoses originales à coraux d’eau froide (à expertiser). Au niveau de la tête de
canyon des Stoechades, la dynamique des masses d’eau favorise le renouvellement et
l’apport de matière organique. La faune, benthique ou necto-benthique (poissons), y est
en forte concentration et constitue une richesse pour l’ensemble du plateau continental
au large de la corniche des Maures. 
Plusieurs espèces de mammifères marins, dont le Grand dauphin (espèce la plus côtière)
sont ainsi régulièrement observées dans cette zone. 

Localisation approximative     * Habitat  prioritaire de la Directive 
Département : Var 

• Grand dauphin et autres mammifères marins 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Quelques éléments de contexte :  
 
• Zone située en partie sur le territoire de compétence de l’Observatoire marin du

SIVOM du littoral des Maures (études, protection, conseil pédagogique) ; 
• Sanctuaire des mammifères marins Pélagos ; 
• Propriétés du Conservatoire du littoral  et possibilités d’extension en mer au droit

de certains de ses terrains ; 
• Très forte fréquentation de loisirs ; projets portuaires ; 
• Site Natura 2000 existant avec DOCOB en cours de réalisation (Caps Lardier,

Taillat, Camarat) par l’Observatoire marin ; 
• Sites classés des Trois Caps et de la Corniche des Maures ; 
• Présence ponctuelle des algues Caulerpa racemosa et C. taxifolia ; 
• 2 secteurs DCE concernés,  objectifs convergents de maintien ou de restauration

de la qualité et de la fonctionnalité des écosystèmes aquatiques ;  
• Plusieurs secteurs inscrits à l’inventaire des ZNIEFF marines de la région PACA. 

 
 

 

 

« Natura 2000 », réseau écologique européen de sites mis en place en application des 
directives « Oiseaux » (1979) et « Habitats » (1992), vise à stopper la perte de biodiversité en 
fédérant les acteurs pour une gestion durable. 
 
Il contribue à préserver un patrimoine marin irremplaçable, en participant à un nouveau 
mode de développement  et d’exploitation durable de  la mer et du littoral. 

 

CORNICHE VAROISE 
FR9301624 et DH MED 15 et 16 (circulaire du 20.11.2007) 

http://www.paca.ecologie.gouv.fr 
DIREN PACA – Décembre 2007 – Fiche secteur Natura 2000 marin 
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